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Investie dans le développement durable, la Communau té de communes du 
pays de Landerneau-Daoulas a intégré dans ses march és publics une clause 
d’insertion professionnelle. 
 

Cette clause, encouragée par la réglementation des marchés publics et les finan-
ceurs, intervient comme un critère d’attribution et d’exécution de la commande pu-
blique. L’objectif est, pour la Communauté de communes, de lutter contre l’exclusion 
sociale, d’intégrer ou de réintégrer des personnes éloignées de l’emploi ou encore 
de favoriser le parcours professionnel de personnes en situation de handicap.  
 

Pour pouvoir répondre aux marchés engagés par la Communauté de communes, 
les entreprises doivent parfois pouvoir justifier de l’emploi de personnes en insertion 
(embauche directe, mutualisation des heures, sous-traitance ou co-traitance des 
heures d’insertion) afin de respecter le volume horaire d’insertion déterminé par la 
Communauté de communes.    
 

Pour accompagner les entreprises, la Maison de l’Emploi et de la Formation Profes-
sionnelle du Pays de Brest joue un rôle de facilitateur et s’assure de l’éligibilité des 
contrats et des publics recrutés.  
 

En 2016, l’application de cette démarche par la Communauté de communes a per-
mis l’accès à l’emploi de 35 personnes, pour un volume horaire total de 9 847 
heures, soit l’équivalent de 1 405 jours de travail. Les personnes bénéficiaires de cet 
engagement ont majoritairement été employées par SATO INTERIM dans le cadre 
de CTTi (Contrats de Travail Temporaire d’insertion).  
 

Sont concernés tant les marchés de travaux (comme le chantier de construction de 
La Cimenterie ou l’aménagement de la zone d’activité économique de Kergonidec) 
que les marchés de services (gardiennage des déchèteries, traitement et valorisa-
tion des déchets).    


